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REPI]BLTOUE DU BENIN

PF,ES]DENCE DE LA REPUBL]QUE

et Social en application
du 11 Décembre 1 99O.

LOf No 92-O1O du, 16' Jul11et 1992

-portant Loi Organique sur le Conseil-
Economique et Social.

LTASSEI\tsLEE NATIONALE a adopté,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue fa Loi dont fa
teneur suit ;

TTTRE PRE}IiER

MISSJOT{ & ÀTTRIBUTIONS

Articfe 1er.- 11 est créé en Républiqrre du Bénin,
des arti c1e s 119 t ", +O e-t:

Le Conseil Economique et Social donne
e Lois, dtOrdonnances ou dc. Décrets, ainsi que
e Loi qui fui sont soumis.

un Conseil Economique
'1 41 de Ia Ccrs ' :. tution

son
sur

av1s
les

sur les projets
propos i-ui onsd

d

" ' 11 'd6nr:a-' obligatoirement son aviÀ
progra$mÊ à caractère éôonomique et sccial .

sur fes projets de Loi de

I1
tout problème
technique.

peut être consufté par 1e
à c:rectère économique,

Président de ia République sur
social, cultur.el., scientifique et

r '_! tions,
sur les
mcs ou

11 peut, de. sa propre initiative, sous forme cle recomnanda-attirer 1'attention d.e lrAssemblée Nationlle'et du Gouvernement
réformes dronCre économique et social- qui lui paraissent confor,-

contr?irÈs à ftintérêt généra1.

fI peut
au Gouvernement son

égllement, dans l-es mêmes conditions, feire conniltrc
plans ou programmes àcâr3ctère éeonomique ou

sur 1? cxécution des
socilf.

A j'tr_cJ-e z. -Leï3-EEffitique
Conseif Economique
de dem^ndes dravis

ct Sociol est seisi
ou d t études

par 1e Président d

dSsigne uri
1 I Assenbléo
di. Lois qui

Su| danr:nr1o du Gouvc-rrr--ment, 1ç Co,rrsoil Economlque et Sociil(1) de sûs membr"{s ,pour expâsei devcnt les Coom:lsÀiàns-oe 
--

N:tionale lrrvis du Consei1- sur fês projets ou propositions
Iui ont été sorlmig,

{



Arti-c-!e- f . - Le Conseil Economique et
Permanentes ou temporrires

ou de 1?élabor.rtion Ces text

.. -.i .,ii-',,..'' ,..1,:.t. .;,.ti.iâ , 
l

Socia-tr .peüt constituer des Cm-
chrrgéèb plus spécifiquement de
es où des recommandations refev"nt

\
n]- s sr-ons
f!étude
de son dooatne de coorpétence.

Le nonbre et 1a composition cl;s Commissions sont fixés par le
Règlement fntérieur du Conseif.

Seul le Conseil en assenbfée est compétent pour donner son
éVIè.

il

comptêr
jours ,

Les
du

en

avas
jour'

cas de

du ConseiL son-c d onrré s dans itr d.é'j-ai d iun mois à
ce -La de413nce d. I a rris . Ce dél-ai est ramené à huit

demande d t evis drurgence.

Art.icle 4.- A che que session, 1e Président de la République fait
données aux éturles etconnaltre au Conseil en asse:nbIée l-es. suites

avis du Conseil Econonique et Soc-i-a1.

TITRE If

COI{POSITIOI'] & ORGA}J]SATILIN

nembres qui sont dc.s personnalités concourant par leur compéteace c'-
leurs acfivités au développenent é-conomique, social, cu1turel, scie:.rti-
fique et technique de 1a Nat:lon. '
- Ces personnal-ités sont désignées à raison de :

I

i'

I

i

)

I

I
I

i -4.r-: ;i ilrf. r r{r:r.-n

Personr afités

1

noû1me es 2

. . )-..,+t :: -a 
^r rsl.---..,js ',-i,- -r..J!

par 1e Président de Ia RéPublique

. 2 par le Bu-reau de frAssembfée Nationale

Ees autres sont éfues à raison de :

4 par 1es Orgarrisations d tEmployeùrs ;
4 par 1es Syndicats de lravail-1eurs ;

6 par l.es l,ssociations de Développement à
raison de 1 par Département ;

2 par 1eà orgarrisations dr artisans i
I par 1es Organisations dt artistes et d'aninna-

teurs cul tu.r'e1s ;
2 per )-es Fédérations Sportives ;

2 par 1es F-eprésentants rlÊs yroless1ons -Ll-oera-

2 par J.es Orgonisations d.e Chereheurs ;

(

exerç an t
santé ".. )

par ).es Organisations Ce personneû
âes activités socJ-a).es (e,r3.ucation,

(

.Artic1e 5.- Le Conseil Economique et Social est composé de trcnte (JO)

,
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, Les membrqs é1us plr 1cs Âssociaticns de développement doivent
Çrre necessairement des agriculteurs; pêcheurs, éleveurs ou cxpl0itlntsf orest.iers .

. Les
drune structure,
Ie doivent êtredudit Conseil .

1.- ôtre Ce nationalité
Convention d t étàbiissement

1

béninoise ou jouir
drune assimi.lati;n

en vertu dtUne
Nationoux Béninois

membres du Consei1 Economique et Sccial siégeant au titredtune corporotion ou dtuné catégorie s ociolprofess ionnei-spécialement éIus pour ltexercicé de leur mand.ant au sein

Art.t-cl e ,J Les menrbres clu Conseil rlconomique et Soclol- cLoivant

au Bénin
avec l-e s

?,- appartenir depuis ,r, ,,o1r." deux (Z) ans à Ia catégorie socio_professionnefle dans 1aquel1e i-r_s slnt éfus';

C J"- être âgés de vingt-cinS Q5) ons au ml\rns ;

Ne peuvent frire p:rtie du Conseif

1es faifl_is et 1es personnes enjusqu'à leur réhabilitatioà ; ,

- 1as personnes âyant perdu leurs d.roits civ11s et poritiqueE irrrcond:mnation judiciaire rléfinitive.

Economique et Sociaf :

état de -Liquidrtion judic-irire

une

Ar ti cIe 7.- Le
in conp atiblesN:tionale, de
Autc-,rité de 1l

/',rtrc1e I membt-es du Conse1l
1a Républiouu: püUr
c1e s Ministres.

st'nt nommé s o ar"
( 5) ar.," par Dicrc.t

Economique et Sccial
une péricde de Cinq

s foncticl::is de menbres du Coïèêt1-EôsT1-ôiîiqüe'êt Social" Àcàt
avec celfes de membres clu Gouvernement, de l_rAssemb1éela Cour Constitutionnelle, cte Ia Cour Suprême ii-JÀ-ia uo"t.Audio-Visuell-e et cle la Comunlcation.

.- Les
1Pr Cent deris en Conseil

(
p

_ Si, !u cours de cette périocle,
mique et Social devient vacant à lo suite :

un siège de Conseiller Econr,-

- Ctun Cécès ;

- d rune démissiin ;

- drune exclusi,n or-r rie 1a perte ire 1a qualité au titre cre laquerlefe consei]f er. a_ été c1ésign5, if cst prc,cécré à ta àésignation Jrunriouvlaau cirnseiller prrur ls ilurée ciu han.lant r.ituÀi-à"";";i;. - *

Lr excl-usicn c.st prononcée crans fes f crmes et conditicns pr,-j1uesI Règlement Intjrieur.
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Article 9.- Le Conseil- élit en son sein son hésident et 1es autres
mernbres du Bureau :

- un Vice-Présid.ent
- un Trésorier
- un Premier Secrétaire
- Deuxlème Secrétaire.

Articfe 1O.- Le.rnandat Ces membres c1u Bureau est cle cinq (5) ans

y estEn cas de vecance
pourvLl par é1ecti.rn pcur Ia

ne
,le

d rr-rn siàge au sein clu Bureau rif
d.urée <)u manclat restant à courir.

Le Règlement Intérieur du Conseil Economique e-t Social
l-es conditioàs dans lesquelles il eèt procédé au remplacement
plusieurs membres du Bureau.

Articf e 1'1

So c ial- arrê
Cour Consti
tiôn 'du "1 1 '

ê.rticf c 12.-

TITRE rfl
FONCTIO}ü'IE},1ENT

Le Conseil Econcmique
La Curée drune se s si. cn

tient êeux aessions
ne peut excéden'un

; Sur propositicn cle son Bureaur 1e Conseif Econcmique et
t. son Règlement Int'-irieur qui cst scu4is au ContrÔIc Je fe
tutionnelÏe, en appl,icatron cle lrarticlê 117 ae Ie Constitr:-
Décembrê 1990:'

d éte:rmi -

drun ou

orCina i --

mois.res par an.
et Social
ordi nai re

lLrticle 1J,- Lc: Conseil Economique et Socj-a] se réunit en
re Sur convocati,.--n de son Président.

session criir.gi -
(

Décret su;'
ent du Cc'nsei:

11 peut être réuni er: sessicn extraordinaire -plrinitiative du Gouvernement ainsi qutà fa rlemande du Prés id

La durée drune sessicn extraorclinaire ne peut excéder quinzc
) 5ours.{ 5

.rrrticl-e 14,- Les séances du Conseil et cell-es des Commissions ne sont p:s
publiques.

Les procès-verbaux de
,.i,j-f li de dix jours au Gouvernement

crs
et

séances sont
à 1t Assemblée

transmis dans un
Naticnale.



Articl-e 15.-
.nt accès aux
sont entendus

Les membres clu Gou'erne;rent et 1es Bxperts.-dé s.i-gné s p
séances du Conseil et de ses Commissions. Les Ministr
lorsqu I il-s le clemandent.

er
es

eLl..-

Article 16.- Le clroit
sein des Conmlssions,

Article 17. -Les avis
l-a ffiETïque qui en

lirtlcl-e 't u. -

cle
I1

vote es-t personnel tant au sein du Consei1 qur a'-;

ne peut êtrc cIé1égué.

.. in:lenrr
Les membre
session e

et rapports du Conseil- sont transmis au PrésiJent 'l
asaure Ia pr:blication au Jcurna]. Officiel .

sdu
t:Ie

Conscil Economique et Sociel , perÇolvent des
dép1c cereent.

cos indenni.tés est fixé par Décret pris en.. Le montant de
Conseif des Ministres.

gL=stion.

Articl-e 20. -plus tcrl six

êrticle 19.- Le Conseif Ec.rnomiquc et Social jorrit cle frautonomie de
(_

Le pro jet de budget de f onctionnenl:1nt d.u Conseil Ecorron.ique et
Social fait lrobjet tie propositions prdparées par 1e Bureau d.rr Ccnseil
Ilconomique et Sccial- et smêtées per l-e..,it Consej..-.

Les propositions ainsi arrêtées Ce concert av:c'sont inscrites au prt-- jet de Loi cle Finrnccs aux chapitrestit:'e clu Conseil Economique et Social .

Les crc:.lats ouvcrts so:lt gérés p3r 1Soci:I et sont so' mis alx règ1es habituelles ,,1

e Conseil Economique et
e fa comptabilité publiquc

Les comptes scnt.le fa Cour Suprême.
soumis êu contrôIe ,Je l-a Chambre des Corqptes

TITRE rV

DISPOSITIOT{S TRANSITOTRES ET FINALES

l-c Gouv errrênerr
ouverts au

entrer en actj-vité au
présente Loi,

Le Conseil Economique et Sociaf doit
(6) mois après 1a promulgation Ce l-a

Ar ti cfe Un Décret pris en C<::rseil des llinistres déterroine les
}a présente Loi Orgcniqu,,'.conCitions d ! application cle
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Arti.cle 22. -
c o ntra ires,

La présente Loi qui abroge toutes dispositions
sera êxécut=ie comme ;oi .de 1t Etct.

antéri eure s

Per 1c PrésiCent de 1a Répub1lquc,
Chef de ltEtat, Chef .Cu Gouvernen.ent,

Le ltinistre JtEtat, Secr.4ta ire
Géneral a 1: Pr-5si:lencc de f:

République,

Le liinistre des Finances,

Fait à CO10N0U, le 16 Juillet 1992

lT'>tll.-r;

§icéphore S0GL0

]-e Gardc. des ,.Sceaux, , Ministre de ]a
Justice et le 1a Législation,

Yves YEIJOUESSI

(

-'-,r i,,.1,

,:-{\y
"*]r./Désiré VIEYRA

t,
lf

/

Pauf DOSSOU

I

t

(

lii
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Le Ministr
J-tEmploi e

Soc

u Travail, de
es Affaires
êsr

do

ed
tcl
ial

Le l4inistre du Plân et c1e fa
Rcstructur:tion Economique,

I
tl,ll

ilt ,"
I --z'

v eroR{oue

cei:l

1ia ti ons
}1]NISTERES 1

DAN-TNSAE ]

,ÀH
Robert TAGNON
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